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Objet : Audit périodique de suivi de l’habilitation ESPN d’un organisme  
 
Réf. : [1] Décision n° 2007-DC-0058 du 8 juin 2007 – Agrément des organismes pour le contrôle 

des équipements sous pression nucléaires 
 [2] Décision d’agrément n° 2007-DC-0081 du 20 novembre 2007 
 [3] Lettre AWE-180426-01 du 26 avril 2018 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
 
Par la lettre en référence [3], vous avez sollicité l’audit de suivi de l’habilitation de votre organisme 
(décision en référence [2]), tel que demandé par la décision en référence [1]. Cet audit a eu lieu du 20 au 
22 novembre 2018 dans vos locaux de Vilvoorde. Il a ensuite donné lieu à un échange entre vos 
services et les auditeurs par l’intermédiaire de fiches de constat informatiques. 
 
J’ai l’honneur de vous informer que les conclusions de ce rapport conduisent à ne pas remettre en cause 
les dispositions de votre habilitation correspondant à la décision d’agrément en référence [2]. 
Néanmoins, les auditeurs mettent en exergue des éléments qui m’amènent à formuler les demandes 
figurant en annexe.  
 
Vous voudrez bien me faire part de vos réponses dans un délai qui n'excédera pas deux mois. J’attire 
votre attention sur le fait que cette échéance doit vous amener à répondre plus tôt que vous l’avez 
prévu sur certains constats. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de ma considération distinguée. 
 

 
 

Le directeur de la DEP, 
 

Signé par 
 

 Simon LIU 
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Annexe 
 
 
La présente annexe ne retrace pas l’ensemble des échanges tenus mais se concentre sur la conclusion 
des constats.  
 
 
Non-conformité n° 1/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat.  

Demande n° 1 : Je vous demande de me transmettre les versions révisées de la procédure 
A210 et du plan organisationnel spécifique ESPN France du manuel qualité. 

 
 
Non-conformité n° 2/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 2 : Je vous demande de me transmettre la version révisée de la politique de 
responsabilité sociale. 

 
 
Non-conformité n° 3/20 

Le constat est levé. 
 
 
Remarque n° 4/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 3 : Je vous demande de me transmettre les versions révisées des procédures 
BV320 et BV252. 

 
 
Remarque n° 5/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 4 : Je vous demande de me transmettre la version révisée de la procédure A470. 
 
 
Non-conformité n° 6/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 5 : Je vous demande de me transmettre les versions révisées du document 
AV BUP 001 F et du plan organisationnel spécifique ESPN France. 

 
 
Non-conformité n° 7/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 6 : Je vous demande de me transmettre la version révisée du document 
NE 722 F. 
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Remarque n° 8/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 7 : Je vous demande de me transmettre la version révisée de la check list relative 
au référentiel d’habilitation de l’ASN. 

 
 
Non-conformité n° 9/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 8 : Je vous demande de me transmettre les versions révisées du document 
NV 006 F et du plan organisationnel spécifique ESPN France. 

 
 
Non-conformité n° 10/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 9 : Je vous demande de me transmettre les versions révisées des procédures 
BV320 et A240. 

 
 
Non-conformité n° 11/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 10 : Je vous demande de me transmettre la version révisée de la procédure 
BV320. 

 
 
Non-conformité n° 12/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 11 : Je vous demande de me transmettre les versions révisées de la procédure 
A460 et du plan organisationnel spécifique ESPN France. 

 
 
Non-conformité n° 13/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 12 : Je vous demande de me transmettre les versions révisées des procédures 
A410, BV031 et du plan organisationnel spécifique ESPN France. 

 
 
Non-conformité n° 14/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 13 : Je vous demande de me transmettre la version révisée de la procédure 
ESPN 1 F 028. 
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Non-conformité n° 15/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 14 : Je vous demande de me transmettre la version révisée de la procédure 
ESPN 1 F 029. 

 
 
Non-conformité n° 16/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 15 : Je vous demande de me transmettre les versions révisées de la procédure 
A600 et du plan organisationnel spécifique ESPN France. 

 
 
Non-conformité n° 17/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 16 : Je vous demande de me transmettre la version révisée du certificat module 
H/H1 concerné. 

 
 
Non-conformité n° 18/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 17 : Je vous demande de me transmettre la version révisée de la procédure 
ESPN 1 F 012. 

 
 
Remarque n° 19/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

La demande formulée au titre de ce constat est identique à la Demande n° 15. 
 
 
Non-conformité n° 20/20 

L’action que vous proposez est de nature à lever le constat. 

Demande n° 18 : Je vous demande de me transmettre une copie du diplôme concerné. 
 
 
 


